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Arrêté n° du 
[bookmark: _Hlk203986321]modifiant l’arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et sédiments ayant fait l'objet d'une préparation en vue d'une utilisation en génie civil ou en aménagement 
NOR : TECP2528361A
	Publics concernés : personnes réalisant une préparation de terres excavées et sédiments en vue d'une valorisation agricole 
	Objet : cet arrêté précise les conditions de sortie du statut de déchets des terres excavées et des sédiments pour un usage en valorisation agricole.
	Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
	Application : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr)

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature : 
Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 541-4-3 et D. 541-12-4 à D. 541-12-14 ;
[bookmark: _Hlk206092208]Vu l’arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et sédiments ayant fait l'objet d'une préparation en vue d'une utilisation en génie civil ou en aménagement ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XXX au XXX en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement,

Arrête :
Article 1er

L’arrêté du 4 juin 2021 susvisé est ainsi modifié :
1° Dans le titre de l’arrêté, après les mots : « génie civil » sont ajoutés les mots : «  , en valorisation agricole » ;
2° L’article 1 est ainsi modifié :
· après le septième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « Utilisation en valorisation agricole : emploi comme matière fertilisante ou support de culture sur des parcelles à vocation agricole, dans le respect des exigences réglementaires en matière de protection de l’environnement, de santé humaine et animale, ainsi que de sécurité sanitaire des productions agricoles. » ;
· au neuvième alinéa, au dixième alinéa et au onzième alinéa, après chaque occurrence des mots : « génie civil » sont ajoutés les mots : «  , en valorisation agricole ».
3° Aux articles 2 et 5, à l’annexe I et à l’annexe II du présent arrêté, après chaque occurrence des mots : « « génie civil » sont ajoutés les mots : «  , en valorisation agricole » ;

Article 2
Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la prévention des risques,
Cédric Bourillet

